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Une ressource en eau superficielle

▪ Le Rupt-de-Mad représente 60 % de l’eau utilisée pour
la production d’eau potable du Syndicat des Eaux de la
Région Messine (SERM)

▪ 200 000 habitants alimentés en direct et 200 000
habitants supplémentaires en indirect

▪ Pollutions en nitrates d’origine agricole, et plus rarement
en produits phytosanitaires

▪ Mise en place en 2018 d’une démarche de préservation
de la ressource en eau pour agir à la source :

• Comprendre les phénomènes de propagation des polluants et
identifier les parcelles les plus contributives

• Mettre en place de nouveaux systèmes et filières de production plus
respectueuses de la ressource en eau, assorties de débouchés
économiquement viables
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Un bassin versant rural

▪ Un territoire rural de 46 communes pour
10,000 habitants avec environ 150
agriculteurs concernés sur le territoire

▪ Bassin versant sur deux départements :
Meuse et Meurthe-et-Moselle

▪ 22 000 ha de SAU dont 4 880 ha en prairies
et plus de 17 000 ha de terres labourables

▪ 55 km de linéaire de cours d’eau

2 usages principaux de l’eau concernent le
territoire : l’eau potable, et les loisirs et le
tourisme
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Qualité de l’eau Attractivité économiqueQualité de vie et milieux

Mad’In L’Eau Reine 

Une forte animation sur le bassin versant du 
Rupt-de-Mad

• Groupe Filières : mis en place en 2017 suite aux pics de nitrates 
importants observés durant l’automne 2016

• Objectif : trouver des solutions pérennes en faveur de la qualité de l’eau 
et étudier les possibilités de productions à bas niveaux d’impacts et de 
filières à valoriser
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Mise en place 

des solutions

Association des 
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Une démarche ambitieuse et multi-acteurs

Une action innovante et d’intérêt général

Des opérations concertées

Des actions en lien avec l’adaptation au changement climatique



Opération Agrimieux Esch Plateau de Haye - Chambre d’Agriculture de Meurthe-et-Moselle

Groupe filière : axes de travail définis

Actions de 

partenariat avec les 

autres actions du 

territoire



Cultures et filières à bas niveaux d’impacts
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Cultures à bas niveaux d’impacts choisies
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58 diagnostics d’approche globale de l’exploitation proposant  un 
projet d’évolution vers un système d’exploitation  prenant en 

compte les contraintes du territoire et les  productions souhaitées

•42 diagnostics « changements de systèmes » avec :
•Augmentation du pourcentage de cultures  BNI des terres 
labourables
•Remise en prairies

•15 diagnostics « Conversion à l’agriculture biologique »

•Animation et financement

Diagnostics globaux  d’exploitations agricoles  
2018-2022



Diagnostics pour aller vers des systèmes à bas 
niveaux d’impacts
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2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 TOTAL

Diagnostics 
changement de 

système
10 18 12 3 43

Diagnostics 
AB

5 dont 3 
concrétisés

6 dont 5 
concrétisés

(1 avec 
mixité)

3 dont 3 
concrétisés 

(1 avec 
mixité)

1 mais non 
concrétisé

15 dont 10 
concrétisés

Surfaces 
diagnostiquées

3445 ha
100% BV

7039 ha
59% BV

2752 ha
67 % BV

1126 ha
80% BV

10 690 ha 
sur le BV

Surfaces converties 
AB

950 ha 
(+250 ha 

hors diags)
932 ha 576 ha 0 ha 2458 ha

Surfaces BNI 235 ha 104 ha 15 ha 39 ha 393 ha

Surfaces remises en 
herbe

60 ha
(MAE PE)

219 ha
(MAE remise 

en herbe)

334 ha
(MAE remise 

en herbe)

52 ha
(MAE remise 

en herbe)
665 ha



Des outils et des résultats intéressants

▪ Maintien de l’élevage et des surfaces en herbe :

• Promotion de la Marque Valeurs Parc et animation Agrimieux

• MAE polyculture-élevage › 200 ha concernés dont 60 ha d’herbe

• PAE remise en herbe › 665 ha en 3 ans

• Aides à l’investissement du matériel herbe › 100 000 €/an

▪ Accompagnement au changement de système :

• Diagnostics d’exploitation financés par le SERM › 57 réalisés = 1/3 des exploitants du 
territoire

• Promotion des cultures ou systèmes à bas niveaux d’impacts › 390 ha en 2 ans

▪ Développement de l’agriculture biologique :

• Soutien de l’AERM pour le déplafonnement des aides sur le bassin versant › 2 450 ha en 3 ans 

• Accompagnement technique des agriculteurs

➔ Et pour aller plus loin : les paiements pour services environnementaux
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Le Projet de PSE Rupt-de-Mad

▪ Dossier réalisé en régie 

et co-construit :

▪ Réponse à l’AMI de l’AERM avec avis favorable en septembre 2020
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Mise en place de Paiements pour Services environnementaux

▪ Réaliser l’état des lieux

▪ Définir les enjeux

▪ Etablir des critères d’éligibilité

▪ Choisir les domaines et sous-domaines

▪ Déterminer les indicateurs et les seuils selon les objectifs

▪ Définir les montants

▪ Mettre en œuvre le dispositif

▪ Evaluer le budget
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Existant :

− AgriMieux

− Mission de préservation de la ressource en eau SME

− Schéma directeur pour la réduction des nitrates
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▪ Réaliser l’état des lieux

▪ Définir les enjeux

▪ Etablir des critères d’éligibilité

▪ Choisir les domaines et sous-domaines

▪ Déterminer les indicateurs et les seuils selon les objectifs
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✓26 diagnostics réalisés    

✓3 434 ha de SAU dont 3 225 ha dans le Rupt-de-Mad

✓154 031 € de paiements moyens annuels soit 770 156 € sur 5 ans           

(de 3 000 € à 20 000 €/an/agri)

✓834 000 € au total sur 5 ans pour le dispositif

✓Trajectoires essentiellement basées sur le maintien des prairies 

permanentes et la création de cultures à bas niveau d'impact
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6 
céréalières 

9 polyculture-
élevage ou élevage15 exploitations candidates aux PSE = +

Mise en œuvre concrète des PSE
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MERCI DE VOTRE ATTENTION

Contact : Camille CRESPE

camille.crespe@meurthe-et-moselle.chambagri.fr          06-82-82-84-93


